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Intitulé :  Titre professionnel technicien supérieur de contrôle non destructif 

Code RNCP : 36317 https://www.francecompetences.fr/recherche/rncp/36317  
Objectifs professionnels 

- Le technicien supérieur de contrôle non destructif localise et évalue les défauts surfaciques et 
de compacité qui pourraient apparaître en cours de fabrication et tout au long de la vie d’une 
pièce métallique, afin de garantir son intégrité. Pour cela, il détermine le type de contrôle non 
destructif adapté. Il prépare son intervention et met en œuvre les procédés de contrôle 
surfacique, radiographique et par ultrasons.  

- Il travaille en autonomie. Il est responsable de l’interprétation de ses résultats et rédige le 
procès-verbal. Il assure la traçabilité de l’ensemble des opérations et intervient à tous les 
stades de la fabrication d’ouvrage, ainsi que sur des installations ou des appareils en 
exploitation, pour réaliser des contrôles périodiques. 

- Dans l’exercice de ses fonctions, le technicien supérieur de contrôle non destructif collabore 
avec d’autres services. 

- Il informe les responsables du constructeur ou les clients, des décisions de conformité ou de 
non-conformité qu’il prend et des conséquences qu’elles peuvent engendrer. 

- Le technicien supérieur de contrôle non destructif exerce en atelier de fabrication, en 
laboratoire ou sur sites de parachèvement et d’exploitation des produits. 

Contenu 
Le titre professionnel de technicien supérieur de contrôle non destructif est constitué des trois blocs 
de compétences suivants : 

- Contrôler par ressuage et magnétoscopie des produits métallurgiques. 
- Contrôler par radiographie industrielle des produits métallurgiques. 
- Contrôler par ultrasons des produits métallurgiques. 

Pour chaque bloc, les activités visées sont : 
- Préparer le poste de travail, établir et rédiger des fiches d’instructions, contrôler des produits 
métallurgiques, interpréter les indications de défaut d’un contrôle et instruire le procès-verbal 
de contrôle conformément à une procédure établie. 

Ces blocs de compétences sont sanctionnés par des certificats de compétences professionnelles (CCP). 
Conditions d’entrée et prérequis 

Être titulaire d’un Bac, Bac Pro/titre professionnel de niveau 4 orienté dans les métiers de l’Industrie 
de la métallurgie avec si possible une expérience professionnelle de 2 ans minimum dans ces 
secteurs d’activité. 

Validation - certification 
Titre professionnel technicien supérieur de contrôle non destructif Niveau 5 (BTS, DUT, DEUST,...) 

Modalités d’évaluation 
- CCF (Contrôles en Cours de Formation), épreuves ponctuelles, … 

Modalités pédagogiques (méthodes, moyens, rythme de l’alternance, suivi, …) 

Formation basée sur la pédagogie d’alternance. La formation est dispensée entièrement en 
présentiel. 

Profil des intervenants 
- Equipe pluridisciplinaire expérimentée, personnel de l’éducation nationale connaissant 

parfaitement les objectifs du diplôme proposé.  
- Référent, expert en apprentissage, en charge de votre parcours en centre et de votre suivi 

pour les périodes en entreprise. 
Délai(s) et modalités d’accès 

- Entrée en formation en septembre. L’inscription définitive est conditionnée par la signature 
d’un contrat d’apprentissage ou de professionnalisation avec une entreprise dont le secteur 
d’activité correspond au métier visé.  

- Commission de recrutement. 
Poursuite de parcours et débouchés 

- H1506 : Intervention technique qualité en mécanique et travail des métaux 

Public visé 
Demandeur d'emploi 
Public de la formation initiale 
Public en emploi 
Jeune 16-29 ans 
 
Personne en situation de 

handicap 
Nos référents handicap sont à votre 
écoute pour l’analyse de vos 
besoins spécifiques et l’adaptation 
de votre parcours 
  
Rythme du parcours 
 
Apprentissage : 
 
Durée du contrat : 14 mois 
Durée en centre : 686 heures 

Dates de formation 
Début septembre de l’année 1 
à novembre de l’année 2 
 
Lieu de formation 
UFA du Lycée LORITZ à NANCY 
 
Tarif horaire 

Apprentissage : 
Formation gratuite pour l’apprenti  
 
Financement 

Prise en charge par les OPCO 
Taux de satisfaction 

1ère session 

Réussite aux examens 

1ère session 

Insertion professionnelle 

Retrouvez les indicateurs nationaux de 

l'apprentissage sur 

inserjeunes.education.gouv.fr 

 

Domaine de formation  
Industrie 

------------------------- 



     

 

 


